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L'Actualité: dérapage contrôlé 3 
L'article qui a fait tant de bruit sur le «classement» des 
cégeps est tellement truffé d'erreurs de toutes sortes que 
persomie ne lui accorde la note de passage. 

La gestion de bureau: 
quand tout change, sauf... 6 
...la classification et le salaire qui devraient être afférents 
aux responsabilités supplémentaires qui sont assignées 
aux personnes concernées. Un effet pervers de 
l'implantation massive de la bureautique. 

GUERRE ET PAIX 
Nouvelles CSN a demandé à trois militants pacifistes, 
plus directement concernés par la guerre du Proche-
Orient que la majorité d'entre nous, de nous exprimer 
leurs sentiments et cheminements personnels face à ce 
conflit. 
• Le sang des pauvres 8 

par Qussai Samak 
• Un temps pour la guerre et un 

temps pour la paix 10 
par Allen Gottheil 

• Le choc des valeurs intimes 13 
par Murray Kastner 
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nouveaux officiers • Sainte-Thérèse: les «casseurs» de la RejTiolds • Victoriaville: 
une entente qui se défend bien. 
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D'un autre oeil: Éloge d'une certaine Afrique, par Clément Trudel. 
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Cinéma: De l'art de l'adaptation du roman, par Michel Tremblay. 
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UActualité: 
dérapage contrôlé 

Cl est l'auteur de 
I l'article contro-

versé sur Pierre 
Péladeau — dans 
lequel on lui prê-
tait des sympa-

thies nazies —, Jean Blouin, 
qui a été chargé de coordon-
ner la recherche en vue d'é-
tablir un «palmarès des col-
lèges». Or, malgré sa mésa-
venture, ce dernier, à ce qu'il 
paraît, ne s'embarrasse 
guère plus d'éthique une fois 
recyclé en coordonnateur. 
Des données sont man-
quantes pour le tiers des 
collèges? Qu'à cela ne 
tienne! On les remplacera 
par zéro, peu importe les 
effets sur la moyenne. Cer-
tains collèges, avec la 
méthodologie utilisée, ob-
tiennent un taux de 
diplômation de 0%? Qu'im-
porte la logique! N'obtient-
on pas tout de même une 
classification de 51 collèges 
de langue française du 
Québec, tel que demandé? 
Et, du même coup, un élo-
quent plaidoyer en faveur 
des écoles privées? 

Avec des postulats 
contestables et une 
méthodologie douteuse. 
L'actualité a donc établi et 
publié son «palmarès des 
collèges», où se retrouvent 
aux premiers rangs les ins-

Par Lucie Laurin 

Décidément, Jean Paré, éditeur de 
L'actualité, montre un penchant de plus en 
plus marqué pour l'information «spec-
tacle». La gaffe d'avril 1990 concernant 
Pierre Péladeau — à propos de laquelle 
l'éditeur a dû s'excuser de son manque de 
rigueur — n'est pas encore tombée dans 
l'oubli qu'il récidive avec la publication 
d'un autre article où le vite fait l'emporte 
sur le bien fait. 

titutions qui se distinguent, 
à ses yeux, par leur qualité 
— celle-ci étant définie 
comme la meilleure apti-
tude à préparer à l'univer-
sité — et à la queue, les 
médiocres, au nombre de 
neuf. On y apprend avec 
surprise que des collèges qui 
dispensent de l'enseigne-
ment professionnel 
méritent, de ce fait, 
de mauvaises no-
tes au chapitre 
de la qualité 
des profes-
seurs, tout 
comme se 
disquali-
fient, pour 
leur man-
que de mo-
t iva-

tion, les élèves qui étudient 
à temps partiel, le plus sou-
vent parce qu'ils détiennent 
un emploi! Sera-t-on étonné 
si les cinq collèges médaillés 
par L'actualité sont cinq 
collèges privés n'offrant que 
peu ou pas de formation 
professionnelle? 

Une indignation 
partagée 

La FNEEQ 
n'a pas été lon-
gue à dénoncer 
ce reportage 
mal fait, mal-
honnête et ten-
dancieux: «Par 
son allure gé-
nérale et par les 

critères 

ayant servi à classer les ins-
titutions, l'enquête de L'ac-
tualité ressemble à une 
vaste entreprise de mar-
keting, a déclaré le prési-
dent Denis Choinière. En 
cherchant à tout prix un 
collège à médailler, elle en-
tretient une vision compé-
titive de l'éducation qui a 
bien peu à voir avec une 
société progressiste et mo-
derne à la recherche d'une 
vie de qualité pour tous ses 
membres. Les auteurs sont 
manifestement des nostal-
giques des bons vieux collè-
ges classiques élitistes, où 
régnaient la discipline et 
l'autoritarisme. Les valeurs 
véhiculées tout au long de 
cet article nous font conclure 
qu'il s'agit d'une enquête non 
pas scientifique, mais émi-
nemment idéologique.» 

Peu après, la Fédéra-
tion des cégeps lui emboî-
tait le pas: «C'est peut-être 
un peu naïvement que les 
cégeps ont collaboré à cette 
enquête en fournissant des 
données, a expliqué le pré-
sident de la fédération, M. 
Yves Sanssouci. À aucun 
moment, nous n'avons su 
que les collèges seraient 
nommés et classés. En pu-
bliant cet article qui contient 
plusieurs erreurs. L'actua-

lité/bif un tort 
considérable 
aux cégeps, 
sans comp-
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ter l'effet de démotivation 
sur le personnel et les étu-
diants! En outre, on ne peut 
classer que ce qui se com-
pare réellement: quel est le 
meilleur collège! Celui qui 
garde les plus forts et les 
mène facilement, en quatre 
sessions, au DEC, ou celui 
qui prend les moins forts et 
qui leur permet, parfois plus 
lentement c'est vrai, de dé-
crocher eux aussi leur DEC? 
La revue avait peut-être une 
bonne intention, mais le 
devoir a été mal fait, et la 
population ne sait toujours 
pas ce qu'est un bon col-
lège.» 

D'autres collèges ont 
fait connaître publiquement 
leur indignation, notam-
ment le cégep de Lévis-
Lauzon, le collège de 
Sherbrooke, le séminaire de 
Sherbrooke et le cégep 
André-Laurendeau. 

Méthodologiquement 
insoutenable! 

Nouvelles CSN a 
voulu connaître la réaction 
de Raymond Laliberté, pro-
fesseur de sciences sociales 
à la Faculté des sciences de 
l'éducation de l'Université 
Laval et ex-président de la 
CEQ: «C'est une enquête où 
la subjectivité se pose comme 
scientifique; méthodolo-
giquement, c'est insoutena-
ble. On y trouve plein de 
jugements de valeur. Par 
exemple, les bibliothèques 
sont cotées d'après le nom-
bre de livres qu'elles con-
tiennent, et L'actualité ex-
plique que "s'ily a beaucoup 
de volumes, le goût de les 
consulter et de s'en servir 
suivra";ouencore, laqualité 
des professeurs est évaluée 
d'après le nombre de diplô-
mes qu'ils détiennent, et on 
peut lire: "pour un bon cours, 
il suffit d'un bon professeur, 
c'est-à-dire d'un encyclo-
pédiste a ublé d'un psycho-
logue et d'un enthousiaste". 
Les critères, qui ne sont pas 
justifiés, sont présentés 
comme vérité absolue. Je ne 
tolérerais pas ce travail bâ-

clé de la part de l'un de mes 
étudiants de maîtrise! 

«Ce qui est dramati-
que, poursuit-il, c'est que 
l'article de L'actualité 
survalorise les collèges pri-
vés et détruit l'image publi-
que du réseau des cégeps. À 
court terme, ça peut avoir 
un impact sur les choix in-
dividuels des finissants du 
secondaire. Mais à long 
terme, la répétition de ce 
genre de gestes — qui s'ins-
crit tout-à-fait dans la li-
gnée du rapport Gobeil — 
peut contribuer à justifier 
la reprivatisation des insti-
tutions d'enseignement. On 
risque alors de se retrouver 
avec un système d'éducation 
semblable à celui de la Cali-
fornie, qui a laissé se déve-
lopper un réseau privé con-
sidérable. Le résultat, c'est 
que les immigrants et les 
pauvres fréquentent le ré-
seau public, et les autres, le 
réseau privé. 

«Les grands objectifs 
de notre système public 
d'éducation: accessibilité et 
démocratisation, tels que 
définis par le rapport Pa-
rent, sont toujours valables. 
Or, certains phénomènes 
démontrent que la démo-
cratisation n'est pas encore 
réalisée: le pourcentage élevé 
de filles qui choisissent les 
métiers féminins, l'origine 
sociale défavorisée de la 
majorité des décrocheurs, 
l'ouverture d'institutions 
publiques réservées aux 
élèves doués, le dégel des 
frais de scolarité, etc. Il faut 
absolument que les trois 
centrales reprennent en-
semble la parole sur cette 
question, de conclure 
Raymond Laliberté. Sinon, 
qui le fera? On ne peut pas 
compter sur le gouverne-
ment...» 

Raymonde 
Savard, 

enseignante au 
cégep Ahuntsic: 

L'exemple à 
ne pas suivre 

«J'utilise l'article de 
L'actualité dans mon cours 
"Méthodes et techniques de 
recherche" pour illustrer 
l'exemple à ne pas suivre. 
Pourquoi? D'abord, si l'on 
veut faire un travail scien-
tifique, il y a une éthique à 
respecter, dont la première 
règle est de dire clairement 
l'objectif de la recherche à la 
personne à qui l'on demande 
des renseignements. Autre-
ment, c'est de la malhonnê-
teté intellectuelle: on cache 
ses vrais objectifs pour ex-
torquer de l'information. 

«Ensuite, si on pour-
suit une recherche, on doit 
être conscient de sa propre 
idéologie (dans ce cas-ci, un 
net parti pris en faveur des 
collèges privés). Il existe des 
normes pour neutraliser les 
effets de cette idéologie. Bien 
sûr, on n'est pas obligé d'être 
scientifique; mais alors, il 
faut le dire clairement. Dans 
le cas de L'actualité, on s'est 
donné une couverture 
scientifique, mais sans 
l'assortir d'un code d'éthi-
que. La définition du "bon 
collège" que donne L'actua-
lité est idéologique, mais les 
auteurs ne le disent pas. En 
passant, j'aimerais souli-
gner que les collèges qui 
arrivent en tête du palmarès 
sont ceux à qui on n'a pas 
demandé de relever le défi 
de la réforme de l'éducation 
des années 1960, ou qui ont 
refusé de le relever, et qui 
ont continué en vase clos. 

«Enfin, il y a l'impor-
tante question de l'éthique 
journalistique. Quand on 
publie une revue à grand 
tirage, on soigne la qualité 
de l'information que l'on 
transmet. Or, c'est la 
deuxième fois en un an que 

L'actualité se fait accuser 
de malhonnêteté intellec-
tuelle. Les gens avertis vont 
remettre en question les 
conclusions de L'actualité. 
Mais ce genre d'article peut 
être très nuisible au grand 
public plus vulnérable, s'il 
n'y a pas de rétractation. 
Sans compter l'effet démo-
ralisant sur les étudiants et 
les étudiantes des collèges 
mal classés!» 

Charles Thurber, 
enseignant au 
collège (privé) 

Stanislas: 

Une enquête 
peu 

rigoureuse 
«L'actualité ne parle 

pas de mon collège. Mais je 
n'en pense pas moins de son 
enquête. Tout d'abord, 
quand les collèges ont été 
contactés, les choses leur ont 
été présentées de façon 
faussée: on ne leur parlait 
pas de classification, on leur 
parlait d'une enquête sur les 
collèges, on leur disait même 
que ça pourrait leur faire de 
la publicité! De plus, les 
questions étaient biaisées. 
Par exemple, pour les bi-
bliothèques, on demandait 
aux collèges combien de li-
vres ils avaient en sciences 
humaines, sans tenir compte 
du fait que certains d'entre 
eux sont spécialisés, et pas 
nécessairement en sciences 
humaines! Bref, c'est une 
enquête peu rigoureuse. 

«L'effet, c'est certain. 



sera de discréditer le sys-
tème public. Quant à moi, je 
continue de croire que parmi 
les collèges, privés et publics, 
il y en a des bons et des 
moins bons.» 

Claire-Andrée 
Leclerc, 

enseignante au 
cégep St-Jean-
sur-Richelieu: 

Je proteste! 
«Je suis à la fois en-

seignante de cégep, syndi-
caliste, étudiante au docto-
rat et mère de deux enfants 
ayant fréquenté le cégep 
avant d'entrer à l'université. 
J'ai d'abord vu que mon 
cégep se classe très bien dans 
la liste présentée et j'aurais 
tout lieu d'être satisfaite. 
Pourtant, je proteste. 

«Je proteste, car les 
critères d'excellence utilisés 
frôlent parfois le ridicule. 
En quoi serais-je fière d'ap-
prendre que la qualité du 
corps professoral est déter-
minée par le nombre de 
maîtrises et de doctorats? 
De plus, il m'est difficile de 
me féliciter d'appartenir à 
un cégep où peu d'élèves sont 
sur le marché du travail. La 
qualité d'une institution est-
elle dépendante des moyens 
financiers des parents qui 
peuvent "gaver" leurs petits 
afin qu'ils soient plus "pro-
ductifs" dans leurs études? 
La qualité d'une institution 
est-elle directement reliée au 
taux de chômage de la ré-
gion, ce qui "empêche" les 
élèves de travailler, même à 
temps partiel? » 

Gilbert Leblanc, 
enseignant 
au cégep de 

Lévis-Lauzon: 

Une enauête 
qui renforce 
les préjugés 

«C'est une enquête qui 
ne présente pas la réalité 
des collèges, mais comme 
elle privilégie arbitraire-
ment certains indicateurs, 
elle renforce certains préju-
gés qu'entretient une partie 
de l'opinion à l'encontre des 
cégeps. 

«On méprise les ensei-
gnantes et les enseignants 
en évaluant la qualité du 
corps professoral en fonction 
de l'existence ou non d'une 
politique de sélection, 
d'évaluation et de disponi-
bilité. On omet de mention-
ner que plusieurs assem-
blées départementales se 
sont fixé des normes dans 
ces domaines et on néglige 
la formation pédagogique de 
la plupart d'entre nous. On 
laisse aussi de côté les heu-
res non rémunérées consa-
crées au perfectionnement. 

«Les enquêteurs de 
L'actualité ne méritent 
même pas la note de pas-
sage!» 

Quelques exemples 
des grossièretés 

et erreurs de l'enguête de L'actualité: 
• l'enquête mesure la motivation des élèves 

d'après le pourcentage d'entre eux qui étudient 
à temps partiel, qui détiennent un emploi ou qui 

terminent leur DEC en 4 sessions; or, une 
analyse récente démontre que les étudiants 

qui travaillent entre 10 et 15 heures par 
semaine réussissent aussi bien, sinon mieux, 

que ceux qui n'ont pas d'emploi; 

• alors que certains collèges affichent un taux 
de diplômatlon de 100%, trois collèges se 

méritent un taux de diplômation de... 0%, ce qui 
est aberrant; 

• la qualité des enseignant-es d'un collège est 
mesurée d'après le pourcentage de "maîtres" et 

de "docteurs", et L'actualité additionne sans 
distinction dans ses calculs les enseignant-es 
du général et ceux du professionnel, alors que 
ces derniers sont davantage des praticiens que 

des chercheurs universitaires; 

• lorsque le collège n'a pas fourni de données 
sur un critère précis, L'actualité lui attribue la 

note zéro; 

• l'enquête arrive à la conclusion que 30% 
seulement des élèves du niveau collégial 

obtiennent leur DEC, alors que le pourcentage 
réel est de 65%; 

• un collège qui met à la disposition des élèves 
200 ordinateurs s'est vu attribuer la note zéro 

par L'actualité à l'item "ordinateurs"; 

• la qualité des bibliothèques est mesurée 
uniquement d'après le nombre de volumes 

qu'elles contiennent; le nombre de prêts, le taux 
de fréquentation et les heures d'ouverture ne 

sont nullement considérés; 

• au chapitre de l'équipement, les laboratoires 
ne sont pas pris en compte. 

NOUVELLES GSN 319 page 5 
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La gestion de bureau 
Quand tout change 

or 

L'introduction généralisée de l'in-
formatique dans les bureaux et les 
entreprises a considérablement 
transformé l'organisation du tra-
vail au cours des dernières années. 

Dans les usines, les robots 
ont remplacé plusieurs personnes. 
L'opération des machines se fait 
désormais sm- un écran cathodique 
ou une vaste table de contrôle so-

p h i s t i -
quée, par 
des per-
s o n n e s 
ayant une 
f o r m a -
tion tech-
n i q u e 
très pous-
sée. 

Dans 
les bu-
r e a u X , 
l'ordina-
teur est 
aussi de-

venu omniprésent. Mais la classifi-
cation des personnes qui utilisent 
l'informatique, et surtout celle des 
personnes qui ont la charge de voir 

Vi au bon fonctionnement de tout ce-
la, n'a pas changé. C'est cette ba-
taille, pour obtenir une classifica-
tion de technicien-ne en gestion de 
bureau, que mène le secteur des 
employé-es de soutien des cégeps, 
de la Fédération des employé-es de 

£ services publics de la CSN. 

Pour Luc Proulx, président du secteur 
soutien cégep, c'est le Conseil du 
trésor qui bloque la création d'une 
nouvelle classification de technicien-
ne en gestion de bureau. 

n 

r 

I I 

n 
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Par Luc Latraverse 

I our Carole Rondeau, secrétaire au Col-
lège du Vieux-Montréal depuis plus de 
20 ans, l'entraide, c'est bien beau, mais 
ça doit avoir des limites. «Il y a environ 
quatre ans, c'était un professionnel 
(PNE) qui avait été mis en charge de la 
bureautique. Mais il a été retenu pour 
travailler avec le tuteur, lorsque le col-
lège a été mis en tutelle. Il y avait 

énormément de besoins à combler en termes de dépannage, 
de connaissance des logiciels et d'utilisation et d'évalua-
tion du matériel. On m'a donc demandé de prendre en 
charge la bureautique. J'ai fait une vaste enquête et pré-
paré tout un programme de formation pour le personnel de 
bureau, adapté auxexigences des diverses fonctions. J'étais 
alors secrétaire de direction. Comme cela se passe dans 
plusieurs milieux de travail, les employeurs considèrent 
en général ce travail comme de l'entraide entre employé-es 
de bureau. La plupart du temps, ils estiment que cela fait 
partie de la tâche normale. J'ai d'ailleurs constaté, lors du 
colloque sur la reconnaissance des acquis auquel j'ai été 
invitée au printemps dernier, que cela se passe de la même 
manière dans les autres milieux de travail. 

«Après un an, j'ai dit que ça m'intéressait de conti-
nuer à prendre ces responsabilités mais que je voulais 
avoir une classification qui correspondait au travail que je 
faisais. On m'a dit qu'une telle classification n'existait pas 
et on m'a alors donné la plus haute classification de la 
catégorie administrative, soit agent de bureau classe 
principale. Cela correspondait à une hausse de traitement 
d'environ $4,000.» 

Un besoin particulier 
II faut réaliser que dans tous les établissements, il y 

a plusieurs employé-es de bureau qui travaillent dans des 
services qui sont informatisés. On ne peut faire appel 
uniquement à de la formation extérieure comme ce fut le 
cas il y a quelques années. Il faut absolument une per-
sonne qui puisse faire la formation sur place, voir au 
dépannage quotidien et connaître les besoins et les par-
ticularités du travail de l'établissement. De plus, les 
personnes travaillent en réseau avec plusieurs logiciels et 
plusieurs types d'imprimantes. Cela nécessite qu'une 
personne soit constamment là pour gérer tout cela. C'est 
pourquoi il est nécessaire de créer une classification de 
technicien-ne en gestion de bureau avec deux volets: un 
administratif et l'autre bureautique. C'est particulière-
ment pour les besoins de formation et de dépannage que 
le collège voulait avoir quelqu'un sur place. Il y a déjà eu 
des employé-es qui ont suivi des cours par le biais de la 
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Depuis l'introduction de l'informatique, le nombre 
d'employé-es de soutien est passé de 270 à 150, au 
Collège du Vieux-Montréal. 

formation sur mesure, mais cela n'était pas suffisant. 
Quand ils revenaient, il n'y avait aucune personne res-
source. 

«Il y a des aspects techniques, au niveau du dépan-
nage, qui dépendent juste de l'expérience que tu as acquise 
avec tel ou tel logiciel. Ce qu'on appelle les "bogues"(Xes refus 
de fonctionnement des logiciels ou des appareils), il faut 
les avoir rencontrés pour les identifier et trouver les correc-
tions ou les solutions appropriées. Il m'est souvent arrivé 
de parler avec un fournisseur qui ne pouvait me donner de 
réponse. C'est à force d'utiliser un logiciel dans tel ou tel 
contexte de travail qu'on les découvre. Une fois, j'ai requ un 
appel d'un analyste en informatique d'un autre collège qui 
m'a dit qu'il ne connaissait rien dans les logiciels. On lui 
avait demandé de voir à la formation et au dépannage du 
personnel. Il m'a appellée souvent pour que je le dépanne, 
au niveau des imprimantes et pour l'utilisation des logi-
ciels. Il m'a dit que c'était de l'entraide entre collèges. Mais, 
à un moment donné, je lui ai dit que si le collège voulait 
m'engager à contrat, j'étais disponible. Il ne m'a pas 
rappelée par la suite.» Actuellement, le tiers des person-
nes qui assument les responsabilités de la gestion de 
bureau et de la bureautique, dans les collèges, sont des 
professionnel-les et les deux tiers sont des employé-es de 
bureau. 

Un dossier de pointe 
Pour obtenir une nouvelle classification, le secteur 

soutien cégep a compilé un impressionnant dossier sur le 
travail accompli par les quelque 250 personnes visées. 
«C'est dans la dernière négociation que nous avons obtenu 
une étude paritaire sur la pertinence de la création d'une 
classification de technicien-ne en gestion de bureau, nous 
explique Luc Proulx, président du secteur, qui guide ce 
dossier de négociation. Les directions des collèges ont 
approuvé et recommandé la création de cette nouvelle 
classification. Mais c'est le Conseil du trésor qui bloque le 
dossier. On peut s'imaginer que la reconnaissance d'une 
telle classification revêt beaucoup d'importance et risque 
d'avoir des retombées puisque c'est un travail qui n'est pas 
évalué comme tel, dans la plupart des milieux. Dans notre 
cas, cela signifie un manque à gagner de quelque $8,000 
par année entre la classification la plus élevée des employé-
es de bureau et celle de technicien-ne. Or, nous avons 
démontré hors de tout doute qu'il s'agit d'une fonction 
hautement technique. Nous nous sommes appuyés, pour 
étayer notre dossier, sur le rapport de la partie patronale 
qui identifiait elle-même les critères techniques.» 

Une fonction fantôme 
Pour démontrer à quel point la gestion de bureau est 
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Carole Rondeau s'occupe des besoins de formation et de 
dépannage pour 150 personnes, employées de bureau et 
professionnelles. 

une fonction qui demeure fantomatique, il faut savoir que 
de tous les cours de techniques qui se donnent au secteur 
professionnel, dans les collèges, le seul qui ne débouche 
sur aucun titre d'emploi reconnu, c'est le programme 412, 
celui qui mène au diplôme d'études collégiales en gestion 
de bureau. Comme l'explique Carole Rondeau: «Quand je 
me suis inscrite au DEC, on m'a accordé 24 crédits en 
reconnaissance des acquis. Les technicien-nes en informa-
tique sont surtout des programmeurs qui font aussi l'ins-
tallation des appareils. Ces personnes ne connaissent pas 
les logiciels utilisés dans le travail de bureau: traitements 
de texte, chiffriers, banques de données, réseaux, etc. 
Encore aujourd'hui, les personnes sont portées à leur faire 
appel plutôt qu'à moi en premier lieu, alors que la solution 
de leurs problèmes ne se trouve pas là. C'est donc essentiel 
de faire reconnaître nos fonctions.» 
P.S. Au moment où Nouvelles CSN a rencontré Carole 
Rondeau, au 5e étage du Collège du Vieux-Montréal, les 
employées qui travaillaient dans ces locaux étaient as-
saillies par le bruit sporadique et plutôt inconfortable 
d'un marteau-piqueur pneumatique qui déchiquetait le 
plancher de ciment de la pièce voisine. C'est à croire que 
les fantômes qui travaillent en bureautique n'entendent 
rien! Evidemment, ces personnes ne sont pas classées 
dans l'ordinateur... 

3r ror r o T i ror 3r ror ror [Tôt for r o r ' or lor 



Les populations occidentales se 
sentent aujourd'hui beaucoup 
plus touchées par cette guerre 

du Proche-Orient que par toutes 
les autres qui, depuis celles de 

1939-45 et du Viêt-Nam, ont 
continué à répandre leurs dou-

leurs et leurs misères un peu 
partout sur la planète. 

Bien sûr, maintenant que le 
gouvernement canadien nous a 

officiellement entraînés dans 
cette galère, nous sommes plus 

inquiets de ses conséquences 
sur nos vies... et sur celles, par-
fois, de nos connaissances qui 

sont «là-bas». Et bien sûr, nous 
demeurons, pour la très grande 

majorité, malgré tout 
fondamentalement pacifistes, 
comme en ont témoigné quel-

que 15,000 personnes à Montréal 
seulement, le 26 janvier (notre 

page 1). 
On ne peut cependant oublier 

que certains de nos concitoyens 
éprouvent ces jours-ci, bien 

davantage que la majorité d'en-
tre nous, des sentiments qui 

vont de l'angoisse à la rage, en 
passant par l'impuissance et la 
révolte. En raison de leurs raci-

nes ou de leur attachement 
particulier aux pays de la région 

où se déroule cette Guerre des 
étoiles soudain visible à l'oeil 
nu, ils ont sur la question un 

point de vue que l'on peut par-
tager ou pas, mais que nous 

pouvons difficilement ressentir 
autant qu'eux, ni de la même 

manière. 
Nouvelles CSJVa pensé donner à 

trois d'entre eux, que nous sa-
vions au départ militants du 

pacifisme, un espace respecta-
ble pour exprimer ces senti-

ments et expliquer leurs chemi-
nements respectifs dans leur 

appréciation de la situation 
actuelle. 

Le fait de prêter une tribune à 
ces trois personnes n'implique 

en rien que la CSN épouse dans 
leur totalité leurs opinions, cela 

va de soi. Là n'est pas la ques-
tion. 

La question est: est-il trop tard 
pour réfléchir? 
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LE SANG 
DES PAUVRES 

Par Qussai SAMAK' 

Avec la bénédiction qu'Emile Zola m'aurait 
volontiers accordée, j 'accuse Saddam 
Hussein de sacrifier encore une fois la vie 
des milliers d'Irakiens sur l'autel de sa 
mégalomanie. À la manière des dieux pri-
mitifs dont seule la Mésapotomie connaît le 
secret, son autel ne reçoit en holocauste 
que le sang des pauvres. Hussein s'est 
peut-être taillé une place d'hormeur dans le 
panthéon imaginaire de millions d'Arabes, 

prisonniers d'un sentiment d'humiliation collective tributaire 
de l'impuissance cultivée de leurs États, et victimes de la 
décadence des régimes — les uns pots de fer, les autres pots 
de terre — qui les enchaînent. Pourtant, son crime n'en 
demeure pas moins entier. 

Pour les sans-voix du Proche-Orient, il est peut-
être le tyran-juste qui mourra debout, et qui venge leur 
humiliation en humiliant en leur nom Américains et Israé-
liens, à leurs yeux les artisans de la souffrance passée et 
présente des Palestiniens, Libanais et autres. Les Scuds du 
président irakien sont, pour ces millions d'Arabes, la foudre 
vengeresse qui fait trembler les roitelets d'Arabie, vulgaires 
satrapes de l'ordre pétro-américain dans la région. 

Argument matraque 
De par la dynamique qu'il a déclenchée, il a rendu 

plus inéluctable que jamais la tenue d'une conférence interna-
tionale sur la paix au Proche-Orient. Cependant, cela ne 
diminue en rien l'odieux qu'il portera devant l'Histoire. Aux 
crimes que ce petit Staline aux grands rêves a commis contre 
Irakiens, Kurdes, Palestiniens et Iraniens s'ajoutera: la dévas-
tation du patrimoine économique et historique du peuple 
irakien; la marginalisation de la lutte civile des Palestiniens 
dans les territoires occupés, et le grand service qu'il rend, ce 
faisant, aux éléments les plus irréductibles de l'establishment 
israélien. Shamir et compagnie n'ont jamais cessé de dire que 
la dépossession des Palestiniens est loin d'être la cause 
principale d'instabilité dans la région. Et voilà que l'aventure 
meurtrière de Saddam Hussein fournit un argument matraque 
qui ne peut que faciliter la tâche aux partisans de cette thèse 
aux yeux de ceux trop prêts à l'accepter. 

Le «linkage» 
S'il est une marque qui distingue la politique 

américaine, c'est bien ceUe d'une moralité hautement sélective. 
Ce qui explique sans doute pourquoi le «linkage» qu'imposa 
Reagan entre l'exécution des résolutions de l'ONU pour l'indé-
pendance de la Namibie et le retrait des troupes cubaines de 
l'Angola fut naturellement légitime, tandis que le «linkage» 
demandé par Saddam Hussein entre son retrait du Koweït et 
le retrait israéhen des territoires occupés n'est par contre que 
la logique délinquante d'un brigand. Mais ne perdons pas de 
temps à étayer l'évidence. 



J'accuse le gouvernement de George Bush d'avoir sciemment fait 
comprendre à Saddam Hussein que les États-Unis ne réagiraient pas outre-
mesure s'il s'emparait du Koweït. Pour les incrédules, allez lire la transcription 
de l'entretien que Saddam Hussein a eu avec madame April Glaspie, ambassa-
drice de Bush à Bagdad, à peine une semaine avant l'invasion du Koweit. 

Les raisons américaines 
J'accuse le gouvernement américain d'avoir parfaitement compris 

le dessein de Saddam Hussein, et d'avoir su d'avance l'envergure de son attaque 
grâce à ses systèmes d'écoute et d'observation extra-atmosphérique, et ce, sans 
lever le petit doigt pour poser le moindre geste préventif. N'en déplaise aux 
pourfendeurs de toute théorie de conspiration, j 'accuse le gouvernement 
américain d'avoir ainsi agi pour les raisons suivantes: 
• créer les circonstances propices à la destruction d'une machine de guerre 
iralcienne rendue trop grosse, et par le fait même, trop déstabilisante. 11 relève en 
effet du banal de dire que toute superpuissance préfère toujours le statu quo, peu 
importe lequel, ne serait-ce que pour le bien de leurs acolytes régionaux; 
• entreprendre la destruction de cette machine sous le couvert de la légalité 
internationale, ce qui est certainement beaucoup moins compliqué sur le plan 
politique que de confier la tâche à un Israël toujours plus qu'enthousiaste de 
prouver les talents guerriers surnaturels et la virilité de ses soldats et pilotes; 
• rétablir le Pentagone dans son statut de vache sacrée devant des membres du 
Congrès qui éprouvent de plus en plus de mal à lui accorder au-delà de 300 
milliards de dollars par année; surtout après la révolution gorbatchovienne et 
r effondrement de l'épouvantail communiste en Europe. La profusion des tendres 
mots lancés récemment par maints sénateurs et membres du Congrès à l'égard 
des généraux de Nintendo dans le désert d'Arabie semble confirmer que le 
Pentagone verra corribler dorénavant tous ses désirs; 
• venir en aide à l'autre classe de généraux de Nintendo: General Dynamics, 
General Electric, McDonnel-Douglas, Northrope, Raytheon, Martin-Marietta et 
tous les autres fabricants d'armes, en mal de marché depuis que le vent de la 
liberté s'est mis à souffler sur l'Est. Discrètement, les fournisseurs d'armes 
viennent de signer un contrat de 60 milliards de dollars avec l'Arabie Séoudite, 
recyclage de pétro-dollars, disent les cyniques. Moins discrètement, un orateur 
dans un récent congrès de marchands d'armes, tenu à Milwaukee, a entamé son 
discours d'ouverture avec la phrase: nMerci Saddam Hussein», ce qui a déclen-
ché un orage d'applaudissements parmi les gentils participants; 
• fournir la preuve que la fin de la guerre froide ne signifie pas pour autant le 
déclin des États-Unis comme superpuissance. Bien au contraire, Oncle Sam af-
firme à tous ses adversaires politiques, mais surtout économiques, que l'Améri-
que est toujours «second to none». 

Le Conseil de sécurité 
J'accuse le gouvernement Bush d'avoir détourné le Conseil de 

sécurité des principes et de l'esprit de la Charte de l'ONU. Je l'accuse d'avoir 
recouru à la torsion de bras et au chantage économique afin d'avoir le consen-
tement des États membres plus faibles sur la triste résolution autorisant le 
recours à «tous les moyens)^ après le 15 janvier, date qui n'a aucune base 
légitime, ni juridique ni politique. Je reproche au gouvernement américain le fait 
d'avoir entraîné le Conseil de sécurité dans l'illégalité en adoptant une résolution 
permettant le recours à la force, et ce avant le dépôt d'un rapport, tel qu'exigé par 
les procédures, sur l'efficacité des sanctions économiques, un rapport que devait 
produire au préalable le comité du Conseil constitué pour ces fins. 

Le système de dissuasion collective de l'ONU est bâti autour des 
principes dont l'esprit est ceci: la force, en dernière instance et comme dernier 
recours si nécessaire, mais pas nécessairement la force. Qui plus est, il s'agit 
d'une force qui doit se déployer sous le commandement et le drapeau de l'ONU. 
Par une parodie, on en a subverti les principes, réduisant ainsi l'ONU — qui subit 
sa première épreuve depuis la fin de la guerre froide—en simple feuille de vigne. 
Et que le grand spectacle hi-tech de Top Gun commence! 

Le suivisme de IMuironey 
J'accuse le gouvernement Mulroney d'avoir servilement suivi et 
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